
« Article 19 ». Mais les deux conditions préalables de cet équilibre sont essentielles:
pour que la liberté d'expression puisse être légitimement restreinte, il doit y avoir
des dispositions constitutionnelles qu'on puisse invoquer pour contester
l'application des restrictions et un appareil judiciaire indépendant pour connaître des
contestations.

Le Canada a souvent fait preuve d'un esprit d'initiative louable en étant le
premier dans les instances internationales à mettre l'accent sur les droits de la
personne plutôt que sur la restriction de ceux-ci. Beaucoup de pays ont plutôt pour
tradition d'accorder la priorité à la formulation et à l'application de restrictions en
cette matière. Le Canada est tenu en haute estime par les organisations de défense
des droits de la personne et d'autres ONG pour son action dans ce sens, estime
dont il peut maintenant tirer parti dans le débat sur la liberté d'expression dans
Internet et d'autres du même ordre. Les États-Unis, par exemple, sont passablement
moins crédibles du fait de la nature contradictoire de leurs positions; ainsi, d'une
part ils défendent la liberté d'expression sans restrictions en invoquant leur propre
First Amendment, et d'autre part ils sont partisans de restrictions pour Internet à
l'OCDE et ont promulgué une loi d'application spéciale (la Communications Decency
Act) qui comporte des dispositions plus restrictives pour les moyens d'expression
électroniques que celles qui sont appliquées aux moyens classiques.

On voit donc que s'offre ici au gouvernement canadien ainsi qu'au secteur
Privé, aux organismes professionnels et aux ONG (tels que le CCPJ) de notre pays


